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Procédure sur une dénégation de culpabilité

Question à 
Vaccusé Désirez-vous demander un ajournement, sous prétexte que l’une quelconque 

des règles de la procédure antérieure au procès n'aurait pas été observée, vous 
causant ainsi préjudice, ou que vous n’auriez pas eu assez de temps pour la 
préparation de votre défense ?

Son, monsieur.................................................................................................................

(Si l’accusé demande un ajournement, voir Us instructions à la page 747 du
M.DM.)
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" le PKocmaa œmet «j prbsieesi

les SD COMES TS SOIVAKTS SE RAPPORTAS T A L'ACOJSE"

(J

nne foroule U.F.B. 376, en date du 18 octobre, 1943,
«e rapportent à l'aoouaé,

( Ce document eat lu par laOour,
■arqué *0", signé par le Prési­
dent et versé au dossier.)

the formule ll.F.M. 216*, en date du 10 septembre, 1946, 
se rapportant à l'accusé.

( ce dominent est lu par la Cour,
■arqué "H", signé par le Prési­
dent et versé au dossier.)
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